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En marche d’Hispaniola vers Haïti – Malere pa dezoné (être pauvre n’est pas un déshonneur)

 Mise en bouche géographique, politique et 
économique

 Des origines à l’indépendance

 De l’indépendance à l’occupation américaine

 L’histoire récente



En marche d’Hispaniola vers Haïti

Situation géographique



En marche d’Hispaniola vers Haïti – Men anpil chay pa lou (l’union fait la force)

Situation géopolitique

• Haïti est une république parlementaire à deux chambres. 
• C’est un régime semi-présidentiel.
• Haïti est membre de l’ Organisation des États Américains 

(OEA).

• Haïti est membre de l’ Organisation des Nations Unies 
(ONU).



En marche d’Hispaniola vers Haïti - Pwoblème pappe fini… Lespwa fé viv

Situation économique et sociale

• Haïti est le pays le plus pauvre de l'hémisphère nord.
• ~ 11 M d'habitants, 70 % sous le seuil de pauvreté et 24 % sous le seuil 

de pauvreté extrême (< 2€/j).
• 20 % des ressortissants possèdent à eux seuls 63 % de la richesse du pays.
• Le taux de chômage fluctue entre 60 et 70% de la population adulte.
• Ressources : Elles sont très faibles, Canne à sucre, banane, café, ciment.
• La monnaie est la "Gourde" qui n'a aucune valeur fiduciaire 

internationale. 1€ ~150 HTG



A. Des origines à l’indépendance - 1

 5 décembre 1492 : Débarquement de 
Christophe Colomb sur l’île

 Ayiti, terre des Taïnos Arrawaks

 1517 : Première importation d’esclaves 
africains (Dahomey, Guinée, Nigeria, Congo)

 Pirates, Flibustiers et boucaniers sur la partie 
occidentale laissée à l’abandon



A. Des origines à l’indépendance - 2

 1697 : Le traité de Ryswick (sous Louis XIV) 
L’Espagne reconnaît les droits de la France 
sur la partie occidentale de l’île.

 Développement de la population mulâtre

 Développement des petites exploitations de 
coton et surtout de Café

 Développement du « marronage »



A. Des origines à l’indépendance - 3

 1789 : 500.000 esclaves noirs / 32.000 blancs 
/ 28.000 mulâtres et affranchis / ~1000 
marrons.

 1791 Bois-Caïman, point de départ de la 
révolte des noirs, conduite par Toussaint 
Louverture, Jean-Jacques Dessalines, Henri 
Christophe et Alexandre Pétion

 1793 : Abolition de l’esclavage et ratification 
en 1794 pour la colonie de St Domingue



A. Des origines à l’indépendance - 4

 1801 : Toussaint Louverture, rallié à la 
France, s’oriente vers une république noire

 1802 : Le Premier Consul rétablit l’esclavage 
dans la colonie de Saint-Domingue. Toussaint 
Louverture est emprisonné au Fort de Joux en 
France où il meurt, le 7 avril 1803.

Jean Jacques Dessalines poursuit la lutte. 
Victoire des révoltés contre les troupes de 
Napoléon en novembre 1803.



B. De l’indépendance à l’occupation américaine - 1

 1804 : Proclamation de la république noire 
d’Haïti (Ayiti en créole)

 1805 : Dessalines expulse les Français et 
prend le titre d’Empereur Jacques 1er.

 1806 : Assassinat de Dessalines à la suite 
d’un complot mené par ses Généraux, Pétion 
et Boyer (Politique agraire et autoritarisme)

 Pétion se proclame Président à vie.



B. De l’indépendance à l’occupation américaine - 2

 1807 : Le Général Henri Christophe fait 
sécession et crée l’Etat du Nord dont il se 
proclamera Roi en 1811 (Henri 1er)

 1818 : A la mort de Pétion, le Général Boyer 
lui succède. A la mort du Roi Henri, il 
récupère les territoires du Nord et envahit la 
République Dominicaine*… 

 1843 : Révolution Haïtienne contre Boyer 
contraint à l’exil. *1844 scission des 2 Etats 



B. De l’indépendance à l’occupation américaine - 3

 De 1844 à 1915, le pays est gouverné par des 
mulâtres, dont Faustin Soulouque, un 
empereur illettré, qui se conduisent souvent 
en despotes. C’est la « valse des éphémères ».

 1860 : Le Concordat régit les rapports entre 
le St Siège et la République d’Haïti. La religion 
catholique est reconnue comme celle de la 
majorité des Haïtiens. Toute pratique du 
Vaudou est interdite. Le clergé est français et 
en majorité breton.



C. L’histoire récente – 1  L’occupation américaine

 De 1915 à 1934 : Occupation américaine

« Rétablir l’ordre et protéger les intérêts 
américains »

 De 1934 à 1957 : Le mouvement indigéniste 
gère le pays sous surveillance américaine

 1957 : Election du populiste François 
Duvalier (Papa Doc), avec le « soutien 
américain »



C. L’histoire récente – 2  Le Duvaliérisme

 De 1957 à 1971 : Papa Doc préside le pays avec son 
« Parti de l’Unité Nationale » et sa « Milice des 
Volontaires de la Sécurité Nationale » dite des « Tontons 
Macoutes ». Il s’est autoproclamé président à vie en 1963

 De 1971 à 1986 : Jean-Claude Duvalier, « Baby Doc » 
succède à son père et utilise les mêmes ingrédients du 
pouvoir totalitaire. La corruption est à son comble dans 
tous les domaines, y compris en philatélie…



C. L’histoire récente – 2  Le Duvaliérisme et la corruption “postale”

 En 1975, Nicole, la sœur du dictateur, parvient à 
corrompre les fonctionnaires de l’administration postale 
et fait imprimer, à son profit, en URSS, une série de 75 
faux timbres Haïtiens représentants 15 espèces 
d’oiseaux. Elle parviendra même à tromper l’U.P.U. et ses 
timbres serviront à l’affranchissement. Cette série 
complète, état **, est aujourd’hui relativement côté sur le 
marché philatélique. Nota : Ce ne serait pas le premier coup d’essais de            

Nicole Duvalier. La série « Espace » de 1973 serait aussi « Cindirella » selon les experts.

 6 février 1986 : Soulèvement populaire et exil en France 
de « Baby Doc »



C. L’histoire récente – 3 Coups d’Etat militaires et repressions

 De 1986 à 1990 : Succession de coups d’Etat militaires 
et de répressions sanglantes entre coupées d’une courte 
période sous le rassemblement des « Démocrates-
Nationaux Progressistes » tout autant répressifs…

 En 1991 : Le « Père » Bertrand Aristide est élu Président 
à la suite des premières élections démocratiques de 
l'histoire du pays, sous supervision de l'ONU

 : Le Colonel Raoul Cédras est chargé d’assurer l’ordre 
public (Police) et la Défense Militaire de la République



C. L’histoire récente – 4 La junte militaire et le retour de la démocratie

 De septembre 1991 à octobre 1994 : Le Colonel Raoul 
Cédras et sa junte militaire contraignent Aristide à l’Exil, 
avec l’aide de la CIA et du Vatican et règnent sur le pays

 : En octobre 1994, à la suite de deux embargos 
successifs, Raoul Cédras quitte Haïti et, avec 
l’intervention des Etats-Unis, Aristide termine son 
mandat 

 Février 1996 : Réné Garcia Préval, ancien premier 
ministre d’Aristide, est élu Président de la République



C. L’histoire récente – 5 La recherche de stabilité

 De février 1996 à février 2001: Réné Garcia Préval 
accomplit un mandat entier sans être renversé malgré la 
pression constante d’Aristide. Le pays est sous perfusion 
de l’ONU et des Etats-Unis

 L’armée est dissoute et l’ONU, avec l’aide des CIVPOL, 
réorganise une Police (La PNH) qui instaure un climat 
de confiance et tente de réorganiser la Justice et 
l’Education.

 Mais… en 2001, Aristide est réélu Président…



C. L’histoire récente – 5 Le retour du cahot

 2004 : Démission d’Aristide sous la pression du peuple

 2004-2006 : Gouvernement provisoire Gérard Latortue

 2006-2011 : 2ème mandat de Réné Garcia Préval, mais…

2008 : Emeutes de la faim et 4 cyclones ravagent le pays

 2010 : Tremblement de terre à PaP et le sud du Pays (un 
deuxième séisme se produira en 2021, toujours au sud)



C. L’histoire récente – 6 La guerre des Gangs

 2011-2016 : Présidence Michel Martelly. Recul du droit 
des femmes, augmentation de la violence, corruption…

2016-2021 : Présidence et assassinat de Jovernel Moïse. 
Pendant sa présidence la sécurité se détériore et les 
Gangs tolérés par Martelly prennent de l’ampleur

Un gouvernement provisoire, sans Président élu, est mis 
en place entre 2021 et 2024.  Depuis 2024, un conseil 
présidentiel de transition (9 membres) gouverne, et les 
gangs sont de plus en plus violents…



Merci de votre attention
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